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ICT-TCT 
Salaires minimums  
au 1er janvier 2023 

  
 

ICT :  Revalorisation des salaires minimums de 4,7% 

sur toute la grille  
 

TCT :  Revalorisation des salaires minimums de 100€ 

sur toute la grille et de la valeur du point à 5,20 
pour la prime d’ancienneté 

 
 

◼ Salaires minimums des ICT 
 
Ce 11 avril, après une nouvelle réunion de négociation, FO a signé l’accord 2023 sur 
la revalorisation des minima de la grille des appointements des ingénieurs et cadres 
de la Métallurgie. Cet accord, qui s’applique à l’ensemble de la grille, prévoit une 
revalorisation des minima de 4,7 % au 1er janvier 2023.  
 
Après une inflation moyenne constatée de 5,2 % en 2022, les prix à la consommation 
ont augmenté de 0,4 % en janvier 2023 puis, de 0,9 % en février et de 0,8 % en mars. 
A la fin du mois de mars, l’inflation moyenne est de 5,6 % sur un an. En glissement 
annuel, elle pourrait être comprise, selon la moyenne des prévisions des 
économistes qui prédisent un reflux au second semestre, entre 3,8 % et 5 % pour 
l’année 2023.  
 
Dans cette négociation, la délégation patronale ne souhaitait initialement pas 
dépasser 4% de revalorisation des minima. Devant le refus de FO et des autres 
organisations syndicales, une nouvelle proposition patronale à 4,5 % avait été faite. 
Face à un nouveau refus unanime, c’est finalement sur un compromis à 4,7 %, ultime 
concession de la délégation patronale, qu’un accord a pu être trouvé. Il convient de 
noter que la conclusion de cet accord doit beaucoup à la détermination de FO.  
 
Ce compromis illustre, une nouvelle fois, le réformisme exigeant porté par notre 
organisation qui démontre son efficacité pour défendre les intérêts de toutes les 
catégories professionnelles de salariés. 
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Position Âge / ancienneté Coefficient 

Salaire annuel 
brut minimum 
applicable au 

1er janvier 
2023  

Salaire 
mensuel brut 

minimum 
applicable au 

1er janvier 
2023 

Augmentation 
du salaire 

mensuel brut 
minimum par 

rapport à 
2022  

I 

à moins de 22 ans 60 et 68 24 709€  2 059.08€ 92.42€ 

à partir de 23 ans 76 27 616€  2 301.33€ 103.25€ 

Age >23 ans et 
après 1 an en I 

84 30 523€  2 543.58€ 229.83€ 

Age >23 ans et 
après 2 ans en I 

92 33 430€  2 785.83€ 125.00€ 

Age >23 ans et 
après 3 ans en I 

100 36 337€  3 028.08€ 135.92€ 

II 

moins de 3 ans en II 100 36 337€ 3 028.08€ 135.92€ 

après 3 ans en II 108 39 244€ 3 270.33€ 146.83€ 

après 6 ans en II 114 41 424€ 3 452.00€ 154.92€ 

après 9 ans en II 120 43 604€ 3 633.67€ 163.08€ 

après 12 ans en II 125 45 421€ 3 785.08€ 169.83€ 

après 15 ans en II 130 47 238€ 3 936.50€ 176.67€ 

après 18 ans en II 135 49 055€ 4 087.92€ 183.50€ 

IIIA   135 49 055€ 4 087.92€ 183.50€ 

IIIB   180 65 407€ 5 450.58€ 244.67€ 

IIIB Sup   200 72 674€ 6 056.17€ 271.83€ 

IIIC   240 87 209€ 7 267.42€ 326.25€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commentaire FO Défense  
 
Sans augmentation générale, ni véritable politique de mise en trajectoire et avec 
une valeur de l’AP Standard de 75, une majorité d’ICT méritants verront le seuil 
de la position supérieure s’éloigner. Beaucoup d’ICT verront alors également 
leurs perspectives d’avancement s’éloigner.  
C’est un mauvais signe pour la motivation et la fidélisation que l’AP soit inférieure 
à la revalorisation des salaires minimums. FO Défense demande que la valeur 
de l’APS 2023 soit revue à 244, soit l’augmentation du salaire plancher IIIB, car 
c’est dans la position IIIA qu’il y a le plus d’ICT. 
FO Défense déplore que l’administration ne mette pas en place des enveloppes 
budgétaires suffisantes pour mieux récompenser les agents qui ne se trouvent 
pas au salaire plancher de leur position.  
Sans revalorisation forte des salaires des ICT, FO Défense craint l’augmentation 
du taux de démissions réelles ou silencieuses, l’année précédant la mise en 
place de la nouvelle convention collective. 
FO Défense demande également la diffusion du nuage de point des salaires des 
ICT mis à jour au 31 décembre 2022. 
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◼ Salaires minimums des TCT 
 

Sous la pression de FO Métaux de la Région Parisienne, un accord a été trouvé pour 
une augmentation uniforme des salaires minimums de 100€ pour 2023, sur 
l’ensemble de la grille de classification et pour une revalorisation de la prime 
d’ancienneté à 5,20, laquelle n’avait plus évolué depuis 2014. 
 
Un avenant a été conclu entre le Groupe des Industries Métallurgiques et les 
organisations syndicales, dont FO Métaux. Cet avenant fixe les Taux Garantis 
Annuels qui constituent la « rémunération annuelle en-dessous de laquelle ne pourra 
être rémunéré aucun salarié adulte et ayant atteint un an de présence continue dans 
l’entreprise au 31 décembre 2022 ». 
 
Si FO regrette la position dogmatique de la délégation patronale, refusant d’appliquer 
un pourcentage uniforme sur l’ensemble de la grille, FO se félicite cependant d’avoir 
obtenu une revalorisation significative de la valeur du point entrant dans le calcul de 
la prime d’ancienneté. Cela va contribuer aussi à l’amélioration du pouvoir d’achat 
des salariés.  
 
FO considère que l’accord validé préserve, à ce jour, le pouvoir d’achat de tous les 
salariés parisiens et incite à des négociations ambitieuses dans les entreprises. Par 
ailleurs, il est applicable rétroactivement au 1er janvier 2023. 
 

Groupe Coefficient 
Salaire minimum brut 
annuel au 01/01/2023 

Salaire minimum brut 
mensuel au 01/01/2023 

Gr I 

255 24 832.00€  2 069.33€  

270 26 175.00€  2 181.25€  

285 27 599.00€  2 299.92€  

Gr II 

305 29 035.00€  2 419.58€  

335 31 723.00€  2 643.58€  

365 34 333.00€  2 861.08€  

395 37 090.00€  3 090.83€  

 
 
Prime d’ancienneté : 
 
Valeur du point au 1er janvier 2023 : 5,20. 
La prime d’ancienneté est versée dès la troisième année dans l’entreprise et son 
montant est un pourcentage du salaire minimal hiérarchique. 
Ce pourcentage est de 3% pour 3 ans d’ancienneté, 4% pour 4 ans d’ancienneté… 
jusqu’à 15% pour 15 ans d’ancienneté et au-delà. 
Le « SMH » est le produit du coefficient par la valeur du point. 
Soit pour un TCT au coefficient 305 ayant 6 ans d’ancienneté au Ministère des 
Armées : 

SMH = 305 x 5,20 = 1 586€ 
Prime d’ancienneté : 6% x 1 586 = 95,16€ 
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Primes d’ancienneté  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 

Le 20 avril 2023  

Coeff. 255 270 285 305 335 365 395 

SMH 1 326.00€  1 404.00€  1 482.00€  1 586.00€ 1 742.00€  1 898.00€  2 054.00€  
A

n
c
ie

n
n

e
té

 
3 ans 39.78€ 42.12€ 44.46€ 47.58€ 52.26€ 56.94€ 61.62€ 

4 ans 53.04€ 56.16€ 59.28€ 63.44€ 69.68€ 75.92€ 82.16€ 

5 ans 66.30€ 70.20€ 74.10€ 79.30€ 87.10€ 94.90€ 102.70€ 

6 ans 79.56€ 84.24€ 88.92€ 95.16€ 104.52€ 113.88€ 123.24€ 

7 ans 92.82€ 98.28€ 103.74€ 111.02€ 121.94€ 132.86€ 143.78€ 

8 ans 106.08€ 112.32€ 118.56€ 126.88€ 139.36€ 151.84€ 164.32€ 

9 ans 119.34€ 126.36€ 133.38€ 142.74€ 156.78€ 170.82€ 184.86€ 

10 ans 132.60€ 140.40€ 148.20€ 158.60€ 174.20€ 189.80€ 205.40€ 

11 ans 145.86€ 154.44€ 163.02€ 174.46€ 191.62€ 208.78€ 225.94€ 

12 ans 159.12€ 168.48€ 177.84€ 190.32€ 209.04€ 227.76€ 246.48€ 

13 ans 172.38€ 182.52€ 192.66€ 206.18€ 226.46€ 246.74€ 267.02€ 

14 ans 185.64€ 196.56€ 207.48€ 222.04€ 243.88€ 265.72€ 287.56€ 

15 ans 198.90€ 210.60€ 222.30€ 237.90€ 261.30€ 284.70€ 308.10€ 

Commentaire FO Défense 
 

- En l’absence d’Augmentation Générale, FO Défense demande que la valeur 
de la prime fixe soit de 100€, en cohérence avec l’augmentation des salaires 
minimums. FO rappelle que l’Augmentation Personnalisé récompense le 
mérite de l’agent et n’est pas le levier pour maintenir le pouvoir d’achat des 
TCT. 

- FO défense demande à l’administration de prendre en compte ces nouvelles 
négociations des salaires plancher et primes d’ancienneté de façon 
rétroactive au 1er janvier 2023. 

- FO Défense demande également la diffusion du nuage de point des salaires 

des TCT mis à jour au 31 décembre 2022. 

 


